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Gouvernement

Rejeté
N° 267

AMENDEMENT

présente par
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor,
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu,
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou

ARTICLE 15

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement contestent la mécanique insidieuse mise en oeuvre avec la Cades et
le nouveau transfert de dette opéré par amendement du Gouvernement au Sénat.
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